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PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

Bureau de la légalité et de l'intercommunalité

- Arrêté n° 2021-31 du 30 juin 2021 portant prise de la compétence "mobilité" par la CC Thiérache Sambre et
Oise

- Arrêté n° 2021-33 du 30 juin 2021 portant prise de la compétence "mobilité" par la CC du canton d'Oulchy

SOUS-PRÉFECTURE DE CHATEAU-THIERRY

Pôle sécurité et gestion des collectivités territoriales

- Arrêté préfectoral n° 2021-59 du 18 juin 2021 portant modification des membres de la commission de contrôle
des listes électorales 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Secrétariat général

-  Arrêté  n°  DIR-DDT-005  de  subdélégation  de  signature  du  directeur  départemental  des  territoires  à  ses
collaborateurs en date du 29 juin 202

Pôle Planification Aménagement et Cohérence Territoriale

- Arrêté n° DDT 02/UT/PACT/N°2021-006 "PUBLIANT LE PÉRIMÉTRE DU SCHÉMA DE COHÉRENCE
TERRITORIALE  DU  PÔLE  D'ÉQUILIBRE  TERRITORIAL  ET  RURAL  DU  SOISSONNAIS  ET  DU
VALOIS" 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI,
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

- Arrêté n° 2021-63 relatif à la subdélégation du directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités

- Arrêté n° 2021-64 portant subdélégation de signature du directeur départemental de l’emploi, du travail et des
solidarités de l’Aisne pour l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire délégué

-  Arrêté  n°  2021-62 portant  approbation  du  document  cadre  sur  les  orientations  en matière  d'attribution  de
logements sociaux pour le territoire de la communauté de communes de RETZ EN VALOIS
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

-  Arrêté  n°2021-2207  portant  subdélégation  de  signature  par  Madame  Bénédicte  SCHMITZ,  directrice
départementale de la protection des populations, à ses collaborateurs

-  Arrêté  n°2021-2211 portant  subdélégation de signature  pour  l’ordonnancement  secondaire  des  dépenses  et
recettes publiques par Madame Bénédicte SCHMITZ, directrice départementale de la protection des populations,
à ses collaborateurs















































































 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2021-63 

relatif à la subdélégation du directeur départemental 

 de l’emploi, du travail et des solidarités. 
 

 

 

 

LE PREFET DE L’AISNE  

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 modifié, relatif aux emplois de direction de l’administration 

territoriale de l’État ; 

VU le décret n°2009-1484 du 03 décembre 2009 modifié, relatif aux directions départementales 

interministérielles ; 

VU l’arrêté du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à la situation individuelle des 

fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les directions départementales 

interministérielles ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2020-127 du 02 septembre 2020 portant organisation du secrétariat général 

commun du département de l’Aisne ; 

VU l’arrêté du premier ministre et du ministre de l’intérieur du 22 mars 2021 portant nomination de M. 

Bertrand VANDEMOORTELE, en qualité de directeur départemental de l’emploi, du travail et des 

solidarités de l’Aisne ;  

VU l’arrêté préfectoral n°2021-28 du 25 mars 2021 portant organisation de la direction départementale de 

l’emploi, du travail et des solidarités de l’Aisne ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2021-37 du 29 juin 2021 portant délégation de signature concernant les 

missions relevant des champs de compétence de la direction départementale de l’emploi, du travail et des 

solidarités ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2021-54 du 28 mai 2021 relatif à la subdélégation du directeur départemental de 

l’emploi, du travail et des solidarités de l’Aisne ; 

 

 

ARRETE 
 

 

 

Article 1
er

 : 

La délégation de signature consentie à Monsieur Bertrand VANDEMOORTELE, directeur départemental 

de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Aisne le 29 juin 2021 en référence à l’arrêté 2021-37 

susvisé et pour  les actes relevant de l’art. 1
er
, est donnée aux agents de la direction départementale de 

l’emploi, du travail et des solidarités dont les noms suivent : 
 

1. Mme Régine BICEP - Directrice adjointe : 
- en matière d’administration générale, paragraphes 1.1 à 1.18 ; 
- en matière de politiques en faveur de l’inclusion sociale, paragraphes 2.1 à 2.7 ; 
- en matière de politiques en faveur des familles vulnérables, paragraphes 3.1 à 3.5 ; 



 

 

- en matière de politiques en faveur de l’accueil et de l’intégration, paragraphes 4.1 à 4.4 ; 
- en matière de politiques de logement social, paragraphes 5.1 à 5.6 ; 
- en matière de politiques de la ville et d’insertion sociale, paragraphes 6.1 et 6.2 ; 
- en matière de politiques des droits des femmes et de l’égalité entre les femmes et les hommes, 

paragraphes 7.1 à 7.4 ; 
- en matière d’inspection, de contrôle et d’évaluation de structures, paragraphes 8.1 à 8.3 ; 
- en matière de politiques du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, paragraphes 9.9 d 

et f à o et  9.10 à 9.13 ; 
 

2. Mme Carine MONTIGNY - Directrice adjointe : 

- en matière d’administration générale, paragraphes 1.1 à 1.16 ; 

- en matière de politiques du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, paragraphes 9.1 à 

9.4, 9.6 à 9.8 et 9.9 a, b, c et e ; 
 

3. Mme Anne-Sophie BELOUIS – Responsable du pôle Insertion : 

- en matière d’administration générale, paragraphes 1.2, 1.6, 1.7, 1.12, 1.17 et 1.18, pour les agents 

placés sous son autorité ; 

- en matière de politiques en faveur de l’inclusion sociale, paragraphes 2.1 à 2.7 ; 

- en matière de politiques en faveur des familles vulnérables, paragraphes 3.1 à 3.5 ; 

- en matière de politiques en faveur de l’accueil et de l’intégration, paragraphes 4.1 à 4.4 ; 

- en matière de politiques de logement social, paragraphes 5.1 à 5.6 ; 
 

4. M Laurent CADALEN – Responsable du service accès à l’hébergement et au logement : 

- en matière d’administration générale, paragraphes 1.2, 1.6, 1.7 et 1.12 pour les agents placés sous 

son autorité; 
 

5. Mme Armelle DEMATTE – Responsable du service accompagnement des publics vulnérables : 

- en matière d’administration générale, paragraphes 1.2, 1.6, 1.7, 1.12, 1.17 et 1.18, pour les agents 

placés sous son autorité ; 
 

6. Mme Nathalie LENOTTE – Responsable du pôle développement de l’emploi et des territoires : 

- en matière d’administration générale, paragraphes 1.2, 1.6, 1.7 et 1.12, pour les agents placés sous 

son autorité ; 

- en matière de politiques de la ville et d’insertion sociale, paragraphes 6.1 et 6.2 ; 

- en matière de politiques du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, paragraphes 9.9 d 

et f à o et  9.10 à 9.13 ; 
 

7. M Vincent LEMOINE – Responsable du service central travail : 

- en matière d’administration générale, paragraphes 1.2, 1.6, 1.7 et 1.12, pour les agents placés sous 

son autorité ; 

- en matière de politiques du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, paragraphes 9.1 à 

9.4, 9.6 à 9.8 et 9.9c ; 
 

8. M Luc SOHET – Responsable de l’unité de contrôle 1 : 

- en matière d’administration générale, paragraphes 1.2, 1.6, 1.7 et 1.12, pour les agents placés sous 

son autorité ; 
 

9. M Emmanuel FACON – Responsable de l’unité de contrôle 2 : 

- en matière d’administration générale, paragraphes 1.2, 1.6, 1.7 et 1.12, pour les agents placés sous 

son autorité ; 
 

10. Mme Julie BAILLEUL – Responsable du service mutations économiques : 

- en matière d’administration générale, paragraphes 1.2, 1.6, 1.7 et 1.12 pour les agents placés sous 

son autorité; 

- en matière de politiques du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, paragraphes 9.9 a, 

b et e ; 
 
 

  



 

 

Article 2 : 
Les exclusions prévues à l’article 5 de l’arrêté 2021-37 susvisé s’appliquent à la présente délégation de 

signature ; 
 

 

Article 3 : 
L’arrêté 2021-54 du 28 mai 2021 relatif à la subdélégation du directeur départemental de l’emploi, du 

travail et des solidarités de l’Aisne est abrogé ; 
 
 

Article 4 :  

Le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Aisne, et les délégataires désignés 

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de l’Aisne. 

                                                                                                           

 

Fait à  Laon, le 30 juin 2021           . 

 

                Le directeur départemental 

  de l’emploi, du travail et des solidarités. 

 

 

 

 

  B. VANDEMOORTELE 

     



 

 
 
 

 
 

 
 

Direction départementale 
de l’emploi, du travail et des solidarités 
de l’Aisne 
 
 
                                                                            Arrêté n°2021-64  
                                        portant subdélégation de signature du directeur départemental  
                                                 de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Aisne  
                               pour l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire délégué 
 
 

 
Le Préfet de l’Aisne, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
VU le décret du Président de la République du 26 mai 2021 nommant Monsieur Thomas 
CAMPEAUX, Préfet de l’Aisne ; 
 
VU l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur du 22 mars 2021 portant 
nomination de Monsieur Bertrand VANDEMOORTELE, en qualité de directeur 
départemental de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Aisne ; 
  
VU l’arrêté préfectoral 2021-38 du 29 juin 2021 donnant délégation de signature à M. 
Bertrand VANDEMOORTELE, directeur départemental de l’emploi, du travail et des 
solidarités, pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et recettes du budget de l’Etat ; 
 
VU l’article 4 de l’arrêté précité autorisant M. Bertrand VANDEMOORTELE à subdéléguer, 
sous sa responsabilité, sa signature aux agents placés sous son autorité : 
 
 

ARRETE : 
 

 
ARTICLE 1 : La délégation de signature consentie à M. Bertrand VANDEMOORTELE, 
directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Aisne, le 29 juin 2021, 
en référence à l’arrêté 2021-38 susvisé, est donnée à Mme Régine BICEP, directrice 
adjointe, selon les termes des articles 1 à 3 de l’arrêté précité. 
 
 
ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bertrand VANDEMOORTELE et 
de Mme Régine BICEP, la délégation de signature consentie à M. Bertrand 
VANDEMOORTELE, directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités de 
l’Aisne, le 29 juin 2021, en référence à l’arrêté 2021-38 susvisé, est donnée à Mme Anne 
Sophie BELOUIS, responsable du pôle insertion, selon les termes des articles 2 et 3 de 
l’arrêté précité et pour les programmes suivants : 
 



N° de 

programme 

Programme Niveau de BOP 

104 Intégration et accès à la nationalité française Régional - SGAR 

135 Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat Régional - DREAL 

157 Handicap et dépendance Régional - DREETS 

177 Hébergement, parcours vers le logement et insertion 

des personnes vulnérables 

Régional - DREETS 

183 Aide médicale d’Etat Régional - DREETS 

303 Immigration et asile Régional - SGAR 

304 Inclusion sociale et protection des personnes  Régional - DREETS 
 
 
ARTICLE 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bertrand VANDEMOORTELE et 
de Mme Régine BICEP, la délégation de signature consentie à M. Bertrand 
VANDEMOORTELE, directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités de 
l’Aisne, le 29 juin 2021, en référence à l’arrêté 2021-38 susvisé, est donnée à Mme Nathalie 
LENOTTE, responsable du pôle développement de l’emploi et des territoires, selon les 
termes des articles 2 et 3 de l’arrêté précité et pour le programme suivant : 
 

N° de 

programme 

Programme Niveau de BOP 

147 Politique de la Ville Régional - SGAR 
 
 
ARTICLE 4 : Le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Aisne et 
les délégataires sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aisne. 
 
 
 

                                                                       Fait à Laon, 30 juin 2021 
 
 

   Le directeur départemental 
 
 
 
 

Bertrand VANDEMOORTELE 










































